
1 
 

 
 
 
 
 

Monsieur Renaud MUSELIER 
Président de la Région Sud Provence-
Alpes-Côte d'Azur 
Hôtel de Région 
27, place Jules Guesde 
13481 Marseille Cedex 20 

 
 
 
Objet : soutien de la Région Sud aux professionnels du secteur médico-social et social associatif 

 
 
Monsieur le Président, 
  
La crise sanitaire que notre pays traverse est sans précédent et demande une mobilisation 
exceptionnelle des professionnels du secteur médico-social et social associatif que nous 
représentons pour accompagner les personnes les plus vulnérables : personnes âgées, 
enfants et adultes en situation de handicap, enfants placés au titre de la protection de 
l’enfance, personnes en difficultés sociales, sans domicile ou encore demandeurs d’asile. 
  
Chaque jour, l’ensemble de ces secteurs prouve son engagement au service des plus 
vulnérables et la mobilisation de ses professionnels malgré des modes d’intervention de plus 
en plus dégradés, caractérisé notamment par : le manque de protections individuelles, de 
personnel, les situations de confinement en établissement, la promiscuité subie, etc ... 
  
Nous saluons pleinement les mesures que la Région Sud a déployé à l’attention des 
personnels soignants en leur accordant la gratuité des transports en commun et la mise en 
place d’une prime pour les étudiants médicaux et paramédicaux mobilisés.  
Sachez, Monsieur le Président, que l’ensemble des secteurs que nous représentons a 
mobilisé ses étudiants pour pallier les pénuries de personnel auxquelles font face les 
établissements. Aussi, nous sollicitons de votre bienveillance que la gratification proposée 
par votre collectivité soit étendue à tous les étudiants en travail social (éducateur spécialisé, 
accompagnant éducatif et social, assistant de service social, moniteur éducateur, etc…) qui 
sont d’un grand renfort dans la continuité des prises en charge dans nos établissements et 
services, à l’occasion de cette crise. De même, l’extension de la gratuité des transports en 
commun faciliterait l’acheminement quotidien des professionnels du médico-social et social 
mobilisés sur leur lieu de travail.  
  
Enfin, la Région Sud a commandé récemment 4 millions de masques, si nous entendons 
parfaitement le fléchage prioritaire sur l’hôpital qui est en première ligne dans la lutte 
contre le COVID-19, nous demandons que le secteur médico-social et social soit également 
prioritaire dans la répartition qui sera faite en lien avec l’Agence régionale de santé. 
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Monsieur le Président, nous savons pouvoir compter sur votre soutien afin d’envoyer un 
signal fort à un secteur qui œuvre sans faiblir aux côtés de nos concitoyens les plus fragiles.  
 
Vous priant d’accepter, Monsieur le Président, nos respectueuses salutations. 
 
 
 

 
 
 
 
 

Rose-Marie Sergent, 
Présidente FAS  
PACA-Corse 

Arnaud Pouillard, 
Délégué régional Fehap 
PACA 

Michel Stroppiana, 
Délégué régional Nexem 
PACA-Corse 
 

Jean-Vincent Piquerez, 
Président URIOPSS  
PACA-Corse  

 

 
 

 


